
 
 

 
 
 

 

L’Honorable Doug Ford, Premier Ministre de l’Ontario  
Par courriel: ​premier@ontario.ca   
 
Le 30 septembre 2020  
 
Sujet: Rebâtir en mieux nécessite des actions décisives pour les organismes à but non lucratif 
et les organismes de bienfaisance de l’Ontario  
 
Monsieur le Premier Ministre,  
 
Alors que la nouvelle session législative débute, les communautés de l’Ontario s’attendent à ce 
que le gouvernement de l’Ontario prenne des mesures décisives. Depuis le mois de mars, ​Ontario 
NonProfit Network ​(ONN) communique auprès du gouvernement afin d’assurer que des soutiens 
et des investissements financiers cruciaux sont faits pour appuyer  les organismes à but non 
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lucratif (OBNL) à travers de la province durant la pandémie. En réponse, nous avons eu des mots 
encourageants, mais peu d’action à ce jour.  
 
Cet été, ONN et l’Assemblée de la Francophonie de l’Ontario (AFO) ont mené un sondage auprès 
de plus de 1 100 organismes à but non lucratif sur les effets de la pandémie de la COVID-19 sur 
leurs organismes et leurs communautés trois mois après le début de la crise. Nous avons appris 
que 1 OBNL sur 5 devra fermer ses portes d’ici la fin de l’année. Cela s’ajoute aux défis et aux 
pressions liés à l’assurance, à la perte de revenus et aux mises à pied de personnel. Cependant, 
les OBNL de la province ont fait preuve d’une résilience incroyable, travaillant avec des réseaux 
d’entraide et en s’adaptant rapidement et de manière créative pour s’assurer que les membres de 
leurs communautés puissent continuer à être appuyés durant la pandémie. La pandémie a créé 
une occasion de tirer parti de cette résilience et de « rebâtir en mieux » avec les OBNL de l’Ontario 
comme partenaires clés. 
 
En travaillant ensemble, ONN demande au gouvernement de l’Ontario de prendre des mesures 
décisives dans trois domaines: 
 

1. Protection d’assurance pour les OBNL 
2. Créer un fonds de stabilisation de 680 millions de dollars pour le secteur à but non 

lucratif afin de garantir que les OBNL et les organismes de bienfaisance puissent 
continuer à remplir leurs missions et servir leurs communautés. 

3. Création d’une table consultative d’organismes à but non lucratif pour informer le 
comité du Cabinet sur la relance économique​. 

Plus d’information à ce sujet: 

1 ​Soumissions au gouvernement de l’Ontario Nonprofit Network 
​https://theonn.ca/resources/submissions-government/  
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1. Protection d’assurance pour les OBNL  

Les organismes à but non lucratif ont du mal à rouvrir en raison des coûts d’assurance, des 
exclusions liées à la COVID et du fardeau excessif de la responsabilité. Nous demandons au 
gouvernement de l’Ontario de fournir une protection de « bon samaritain » contre la responsabilité 
aux OBNL qui agissent de bonne foi lorsqu’ils rouvrent et suivent les directives de santé publique. 
Pour clarifier, nous ne recherchons pas une protection contre les litiges si les OBNL ont fait 
preuve de négligence. Le gouvernement de l’Ontario a déjà accordé une protection de « bon 
samaritain » pour les OBNL opérant de bonne foi. Par exemple, le ​Donation of Food Act​ garantit 
que ceux qui donnent de la nourriture aux banques alimentaires et à d’autres organismes à but 
non lucratif ne soient pas tenus responsables de dommages liés à la consommation de ces 
aliments et des ,modifications apportées au ​Health Protection and Promotion Act​ après le SARS 
ont offert une protection similaire aux professionnels de la santé . ONN a soulevé ce problème 
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depuis juin  et il n’y a eu aucune action à ce jour. 
3

 
2. Créer un fonds de stabilisation de 680 millions de dollars pour le secteur à but non 

lucratif 
 
Ces fonds ciblés ont eu un certain impact; cependant, étant donné la taille et la diversité du 
secteur à but non lucratif, un fonds de stabilisation plus général est toujours nécessaire pour 
s'assurer que le secteur continue de contribuer à la création d'emplois et à l'économie. 
 
Notre sondage avec l’AFO a révélé que trois quarts des OBNL et des organismes de bienfaisance 
ne bénéficient pas des mesures de financement provincial. De plus, avec les fonds limités que les 
OBNL ont reçus et les défis économiques causés par la COVID, un investissement financier dans 
le secteur à but non lucratif aiderait nos OBNL (1 sur 5 croient devoir fermer leurs portes d’ici la 
fin de l’année). De plus, cela démontrerait l’engagement du gouvernement à faire en sorte que les 
communautés puissent être maintenues au milieu d’une deuxième vague de pandémie. 
 
Un fonds de stabilisation pour le secteur sans but lucratif garantira que les OBNL et les 
organismes de bienfaisance, en particulier ceux qui n'ont pas accès aux soutiens fédéraux et / ou 
provinciaux, pourront continuer à servir leurs communautés. Le gouvernement provincial a la 
possibilité de travailler en collaboration avec le gouvernement fédéral et nous accueillerions les 
contributions conjointes pour répondre aux besoins des OBNL de l'Ontario. Celles-ci représentent 
la moitié du secteur sans but lucratif du Canada.   
 

3. Création d’une table consultative d’organismes à but non lucratif pour informer le 
comité du Cabinet sur la relance économique. 

 

2 ​Voir section 95 ​​https://www.ontario.ca/laws/statute/90h07#BK112 
3 Voir la lettre au Premier Ministre sur l'assurance COVID-19  
https://theonn.ca/wp-content/uploads/2020/07/ONN-COVID-Insurance-letter-to-Attorney-General-June-17-2020.pdf 
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Les personnes et les communautés comptent sur les OBNL pour du soutien pendant la pandémie 
de la COVID-19 et continuent de s'appuyer sur leur expertise communautaire et leur expérience dans 
la phase de rétablissement qui approche. Il est impératif que les OBNL soient à la table de décision 
pour discuter de leur rôle dans la relance économique à long terme et partager les voix des 
bénévoles, des travailleurs et de leurs communautés. La mise en place d'une table consultative 
d’organismes à but non lucratif offrirait l'expertise et les conseils des dirigeants du secteur et 
pourrait mieux informer le gouvernement de ce qui est nécessaire pour soutenir les OBNL de 
l’Ontario. Cela créerait également des liens durables pour la collaboration entre les OBNL et le 
gouvernement pour soutenir les communautés partout en Ontario. 
 
Conclusion 
ONN et les membres de notre réseau - dont le logement communautaire, les groupes artistiques, 
le soutien aux aînés, les associations de soccer, les organismes de recherche en santé et les 
centres éducatifs de garde d'enfants et de la petite enfance - ont rencontré de nombreux 
représentants du gouvernement de l'Ontario depuis le début de la crise. Nous avons entendu des 
mots encourageants, mais nous n’avons pas encore vu de politiques et d’investissements qui 
soutiennent adéquatement le secteur. Il est temps pour le gouvernement de l'Ontario de réagir à 
la crise dans le secteur, sinon les OBNL ne pourront pas être là pour les gens quand ils en auront 
besoin. 
 

Sincèrement. 

 
 
Cathy Taylor 
Directrice générale 
Ontario Nonprofit Network 
 

C.C.  
L’Honorable Rod Phillips, Ministre des Finances 
L’Honorable Peter Bethlenfalvy, Président du Conseil du Trésor 
L’Honorable Todd Smith, Ministre des Services à l'enfance et des Services sociaux et 
communautaires 
L’Honorable Lisa MacLeod, Ministre des Industries du patrimoine, du sport, du tourisme et de la 
culture 
L’Honorable Vic Fedeli, Ministre du Développement économique, de la Création d'emplois et du 
Commerce 
L’Honorable Doug Downey, Procureur général de l’Ontario 
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Organisations de soutien: 
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